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LE MOIS DE MARIE

Le mois de Marie est le mois des bénédictions et des grâces : 
Car toutes les grâces nous viennent par Marie, ainsi que l’as
sure saint Bernard, et avec lui tous les Saints. C’est une fête 
de trente jours à la gloire de la Mère de Dieu, qui nous pré
parera bien au beau mois du Saint Sacrement qui suivra.

H ne faut pas que, parce que nous faisons profession spé- 
ciale d’honorer l’Eucharistie, nous ayons moins de dévotion 
envers lâ sainte Vierge. Loin de là! Il commettrait un 
blasphème, celui qui dirait: Pour moi le Très saint Sacrement 
016 suffit, je n’ai pas besoin de Marie.—Mais où trouve-t-on 
Jésus sur la terre sinon dans les bras de Marie ? N’est-ce 
Pas elle qui nous a donné l’Eucharistie ? C’est son acquies
çaient à l’Incarnation du Verbe dans sop sein, qui a com
mencé le grand mystère de réparation envers Dieu et d’union 
avec nous que Jésus accomplit pendant sa vie mortelle et 
Pu’il continue au Sacrement.

Sans Marie nous n’irions point à Jésus. Car elle le possède 
en son cœur: il y fait ses délices, et ceux qui veulent con- 
naître ses vertus intimes, son amour secret et privilégié doi- 
Vent les chercher dans le cœur de Marie: ceux qui aiment 
Cette bonne Mère trouvent Jésus en son cœur si pur.

Il ne faut jamais séparer Marie de Jésus: on ne saurait 
aHer à Lui sans passer par Elle.

Je dis même que plus nous aimons l’Eucharistie, plus nous 
devons aimer Marie: on aime tout ce qu’aime un ami; or 
est-il une créature plus aimée de Dieu, une mère plus tendre
ment affectionnée par son fils, que ne le fut Marie par Jésus ?

Oh ! oui, Notre Seigneur serait bien peiné que nous, les 
serviteurs de son Eucharistie, nous"n’honorassions pas beau- 
C°UP Marie, parce qu'elle est sa mère; Notre Seigneur lui



, doit tout dans l’ordre de 
maine; c’est oar la nh • S°n, ^ncarnation, de sa nature hu- 
glorifié son Père nu’l]1^ qU ^ Iui â donnée> qu’il a tant 
nourrir et de sauver le ‘‘ sauvés et qu’il continue de 

Notre SeimT m°nde aU Saint Sacrement, 
nant, que du” s^ qU’°n I?0”01"6 Sautant plus mainte- 
de le faire. Notre Sem m°rtdle d semble avoir plus négligé 
dans la vie privée' ma.neUr saa® doute a bien honoré sa mère 
il avait avant tout à PU 1C’ 11 l a laissée dans l’ombre; 
de Dieu. rmer et à soutenir sa dignité de fils

Mais aujourd’hui Notre che
que nous dédommagions la \Igneur veut en quelque sorte

faire extérieure Vierge de toilt ce
eurement pour elle: et nous sommes

n’a pas pu 
obligés^ il• Tv- y va de notre 
de Dieu et comme

L essentiel est de el ,
la sainte Vierge; prenez t ^ î pradcluer une des vertus de 
les plus petites; vous les c )Ut -C sude Parmi les plus basses, 
peu à peu jusqu’à ses Jnnaissez’ vous monterez ensuite et

. ** ehaq„, iour 2T'TT- 
coûtera; il y a des sacrifices sacrihce, prévoyez ce qui vous 
sonne à voir, telle chose à fairl^ n! Smt d’avance: telle per- 
Vierge en sera contente- Jnrez ce sacrifice ; la sainte
ronne qu’elle veut offrir L 6 Sera Une fleur de plus à la cou- 
fête, à la belle Fête-Dieu "°m à 

Si vous ne prévoyez pa 1 ■
dans une volonté généreuse6 !?Cr’^ces Particuliers, tenez-vous 
Dieu vous enverra; soyez ac<-;epter tous ceux que le bon 
oiseau du ciel; il y a d tentlfs à Prendre à la volée cet 
tent une grâce et une couronnai- ^ Dieu qui nous aPP01" 
bon accueil. Un sacrifice D d ePlnes- H faut leur faire 
ment en diminue la valeur- î*™' ^ ra*sonner; le raisonne- 
coup, généreusement San= ^ Sacnfices qu’on fait tout d’un 
Dieu veut nous surprends refarder’ Valent mieux; le bon 
vous rets! et l’âir fidèle n°US, dit seulement: TeneZ- 

bo Dieu. L’a our aim Sposée a tout ce que voudra 
mais ces sacrifices-là. Il K SUrPrendre. Ne perdez ja-

t pour cela d’être généreux-

salut, de l’honorer comme la Mèrenotre Propre Mère....

son Fils au jour de sa

le
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Une âme généreuse, ah! que c’est beau ! Dieu en est glorifié, 
et il dit d’elle comme de Job, avec un sentiment de bonheur 
et d’admiration: As-tu vu mon serviteur Job?. . .L’âme qui 
aime ne laisse passer aucun de ces sacrifices; elle a, pour ainsi 
dire, l’œil au vent; elle sent qu’une croix vient et elle se dis
pose à la bien

t

recevoir.
Allons, honorez la sainte Vierge par un sacrifice chaque 

Jour; allez par elle à Notre Seigneur; abritez-vous derrière 
elIe; mettez-vous sous son manteau; revêtez-vous de 
Vertus; ne soyez qu’une ombre de Marie; offrez toutes 
actions, tous ses mérites, toutes ses vertus à Notre-Seigneur: 
v°us n’avez qu’à puiser en Marie et à dire à Jésus: Je 
offre les richesses que m’a acquises ma bonne Mère.—Et 
i^'otre Seigneur sera très content de vous!

è
e

ses
ses

vous

VÉN. P.-J. Eymard.

l’Adoratioq 
du W. B- Buvreinent

(.suite et fin)

U faut encore exposer le Très Saint Sacrement pour rendre 
9u* foules, aux masses ignorantes ou indifférentes la con
naissance de Notre Seigneur Jésus-Christ: aucun apostolat 

est plus puissant, plus efficace que celui de l’exposition.
Exposer Notre Seigneur c’est le

les conditions les plus favorables pour qu’il soit vu de 
et quoi de plus facile que de lever les yeux et de voir!

L exposition du Très Saint Sacrement ne supprime pas 
mns doute tous les voiles, et il reste que l’Eucharistie est 

Vstère profond qui déroute la raison et les

montrer et le montrer
dans
tons.

un
sens. Mais
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e^ce», état
abaisse toutes les auties bai Hè^ °U n°US sommes’ elle
de nous autant qu’il peut Vêt ^ rapproche Notre Seigneur 
ment les fidèles et les =;m^i 60 .consoIant merveilleuse-
au moins: Qu’y a-t-il là 6 obllge les incrédules à dire
bien souvent la fente i0 n Une ffuesti°n, un doute est
la vérité dans une âme dem^'^a °U pénètre la lumière de 
reurs. demeurée droite au milieu de ses er-

eu-

Autrefois le Sei 
sur l’Arche une sorte* HaVa,!t °rd°nné à Moïse de 

tiatoire ; cëtait,^ tm Th™' 
ou le Seigneur descendait ’” ‘qUe' U"
Moïse et entendre 
ment présent à

construire
nomme le propi- 
lieu d’approche 

se* n -P0Ur ,e connaître ses volontés à 
neres. c est là qu’il se rendait vrai-sona- . Peuple(l).

Toun\’hTeS1nTtaitPrChe't-elle N°trC S^eur de nous, 

bernacle; mais que cette’n ^ VFf': îe Adorais dans le Ta- 
créait une immense dista °1 6 PU1 'e Enrobait à mes regards si légère et si mince soit-elle^ L™ « U"= "«=■

qui s’aiment, deux ’ a ° eSt. Un ab*me entre deux 
voix qui s’appellent! regarcs qui se cherchent, deux

Mettez donc 
râle, entre

cœurs

une
ce Père et son fikquh^n’ 6t S°n enfant qU' 

nees: qu’ils soient assurés • na P3S Vu depuis des an- 
leur mutuelle présence, l’enV &latant flue vous le voudrez, de 
la pauvre mère se tordra de a aPPelJera sa mère avec larmes, 
ront d’impatience: ah! faite esespo'r; ce père, ce fils mour- 
à leur affection ce qu’elle ré^ °m.. ces barrières; donnez
se voient, qu’ils se dévorent a3™6 *mpérieusement, qu’ils 

T t du r6£jcird iLes saints ont éprouvé ces dé •
la face de Jésus, même encore S besoins ardents de voir 
ces, mais exposée à leurs re ^ 6 S°US *e nua£e des espè- 
on le dit de sainte Thérèse S Cn dehors du Tabernacle: 
Marie-Eustelle, l’ange de VF, t Sam.<:e Catherine de Sienne; 
patients à la porte de la prisorTcV^’ ^rappab a C0ups im- 

(1) Exod., xxv, 22. comme pour en
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faire sortir le divin captif; et le grand saint Thomas venait 
coller ses lèvres brûlantes contre la fente du Tabernacle. 
Ces ardeurs, ces impatiences, ces audaces, que sont-elles, 
sinon l’amour criant à Dieu, à ce Dieu présent, mais trop 
retiré dans l’obscurité du Tabernacle: “Montrez-nous, ah! 
montrez-nous votre face(l)!”—“llluminez-nous des rayons 
de votre visage(2) !”—“Car votre visage est beau(3), ô le 

t bien-aimé de nos âmes!’’—“Regardez-nous au moins, et 
serons sauvés(4)!”

nous

* *

L’exposition, qui rapproche Notre Seigneur en le découvrant 
le met dans les conditions les plus favorables pour que 
le puissions bien voir.

L’Eglise a prescrit un minutieux cérémonial par le moyen 
du pape Clément XI, pour tout ce qui concerne le culte et le 
service du divin roi exposé(5). On y voit que l’exposition 
de l’auguste Sacrement ne doit jamais se faire qu’au maître- 
autel, c’est-à-dire à l’endroit le plus apparent et le plus émi
nent du Temple; sur l’autel il faut ériger un trône et au- 
dessus du trône étendre un baldaquin de soie blanche. Afin 
que tous les regards se fixent sans distraction sur la divine 
Hostie, l’Eglise l’isole et défend de laisser sur l’autel de 
1 exposition aucunes reliques ni aucun tableau; on ne fera 
aucune fonction qui n’ait un rapport direct avec le Saint 
Sacrement; rien que l’Eucharistie à contempler, à adorer. 
Le luminaire sera abondant et perpétuel, la nuit comme le 
Jour; il sera bon que tout le temple soit tendu de tapisse
ries; les autels latéraux illuminés aussi; enfin la porte d’en
trée sera surmontée d’un écusson et décorée de draperies, 
et la rue jonchée de buis et recouverte de sable fin(6).

(1) Ps. lxxix, 4.— (2) Ps. XXX, 17.—(3) Cant, il, 14.— (4) Ps. 
L-XXXV. 16.

(5; Instruzione da osservarsi nel Oragione continua 40 ore coll’ Espo- 
sltione del Santissimo Sagramento.—Cum notis Gardellini.—Roma,1856.

(6j Inst. supr. passim.

nous



Le culte sera plus majestueux: 
pas dans le sanctuaire, et les clercs n’ 
du surplis; ils feront en entrant et ~ 
à deux genoux, inclinant profondément ‘u prostratio"
vnront pas en présence du Très o,V ''
gardera un plus religieux silence. ^ ‘ Sacrement et 

Toutes ces

les laïques ne pénétreront 
v entreront que revêtus

ne se cou- 
on y

fester, faire ressortir avec une "-T* chose que mani‘
ce de Jésus-Christ Notre SeteVldenCe,mdisCUtabIe la Pré"

les regards les moins attentifs et^f ^ Cr auxyeux’ fraPPer 
langage accessible aux plus ignorante'6 C°mprendre dans

sen

un

d exposition s’il
homme qui n’est

contemple quelque!" ^ ^ Sanctuaires 

se sente ému et 
qui est la ? Pourquoi 
affecter des airs

instants ce spectacle 
au moins: Mais

majestueux
ne demande

cette

£rï:r‘
quS:^la™nièred“''SvéjsrS;

Mais pour les âmes droites m
lent croire, prier et aimer iM °Ur ?6UX qui croient, qui veu- 
du Saint Sacrement! Dieu san secours que l’exposition
n’avons pas à aller au delà de, eS UtG est Partout et
Ver: °" '= P=ut re„c„„trer «reP™Pte
neanmoins on sait qu’il a pris un 
pour entendre, et qu’il réside 
tabernacle; et nous prions 
huchanstie, que dans le 
plus près de nous.

Que sera-ce de l’exposition ? File 
si facile, la contemplation si 
plus inexpérimentés d

que cette

nous
cœur pour le trou-

champs comme à la ville: 
cœur pour aimer, des oreilles

corporellement ici-bas
mieux dans le 

secret de

au saint 
sonsanctuaiie de 

nos demeures: il est là

ment prier et méditer, si seulement."pintuelles puissent aisé- 
sous ses doux rayons. Là il suffit h veu|ent venir se placer 
Ion parle! Que de choses sait diret^^’ Ct Fon prie- et 

cro,t- ll espère, il aime, il implore ’ ,LC regard Prie;
supplie, il demande

ans

»
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pardon, il s’humilie, il persévère, il proteste; que de choses 
il peut seul exprimer, qui ne peuvent sortir du cœur oppressé 
par la douleur, et que les lèvres ne sauraient raconter! Ces 
pauvres paralytiques, ces lépreux levaient sur Jésus leurs 
yeux suppliants; à peine parfois ajoutaient-ils quelques 
mots; mais durant le silence de leur bouche, leurs yeux con
tinuaient de parler et insistaient; avez-vous ouï dire que 
Jésus ait jamais résisté à la force de ces discours invincibles 
du regard du pauvre ?

Le saint roi Josaphat assiégé par les troupes réunies des 
fils de Moab et des fils d’Ammon, et par ceux de la Syrie, 
et d’au delà de la mer, réunit son peuple devant le Seigneur 
et fit à Dieu une touchante prière que nous ont conservée 
les saints livres; elle se terminait ainsi: “Seigneur notre Dieu, 
nous savons que nous n’avons pas la force de repousser cette 
immense multitude qui se rue contre nous, 
que faire en de telles angoisses, il ne nous reste qu’un refuge, 
c’est de lever nos regards vers vous!” Oh! vous tous qui ne 
savez ou ne pouvez rien dire, vous que l’ignorance ou la dou
leur rend muets devant Dieu, venez, ouvrez les yeux, fixez-les 

cette Hostie sainte: Elle est Jésus, le tout-puissant, Jésus 
le miséricordieux, Jésus qui eut pitié de Madeleine et de 
l’adultère, qui pardonna à Pierre et toucha le larron : elle 
est Jésus qui vous écouté, qui vous voit à travers le blanc 
nuage des apparences; vous priez, vous avez besoin, 
souffrez, vous pleurez, vous 
ou votre fils paralysé par l’incrédulité ou dévoré par le feu 
des passions; vous levez vers lui vos yeux chargés de larmes 
et vous croyez qu’il pourrait ne pas vous comprendre, et, 
vous comprenant, ne pas vous exaucer ? Ah! de grâce, ayez 
de meilleurs sentiments de la bonté du Seigneur et du cœur 
de Jésus!

Et ne sachant

sur

vous
venez lui recommander votre père

* *

Le regard sur le Très Saint Sacrement n’est pas seulement 
la plus éloquente des supplications il est un travail, une étude, 
et il opère en notre âme tout ce qu’il voit en l’objet divin qu’il
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v°C7tï; ,aEp‘;c,Lq„UceeTbhos,ienevousdit'=men,. 1= Ucrite^i’ ‘ ° ' abmd”' '= dévoû-
e, dites-vous à“ Ü frf* ^

—Pourquoi et que veut il h» • ' Pour <1U1 est-il là ?
Questions que tout le m"onde p^t * P°Ur moi ?~
pas sans de divines réponses. ° 6t qU1 ne resteront

mieux

Etudiez l’étatav^UietavecaZ-"^^'"1™

tion de 1 esprit, le désir du 
Jésus en vous: Ne 
la peinture

en regardant 
regard extérieur l’atten 

cœur, et ce regard imprimera
yeux et of38 qUe k r6gard consiste dans 

percevons > t? ^ "eUX en notre âme, des 
- Pas distraie ne§a1eZ donc la Sainte Hostie, 

le livre, le grand r prLOCCUPér Par autre chose 
c’est elle; la lecture qu il " f!??V°.UVert et ^ible à tous, 
l’amour, les beautés et les bont/V^f’ C’eSt Jésus’ la vie’ 
cette Hostie adorable, vous Î J&US; ^dez-la donc 
penserez, vous en rêverez- ell P°rterez son souvenir, vous y 
et si Jésus s’imprime en vous ^ gravée en votre âme: 
du type divin et de la ress^mi? X°US raPPr°chez-vous pas 
avec Lui pour être reçu nar ™ > que V0Us devez

Ah! je comprends que les Partager son héritage ?
l’exposition du Saint Sacrement?TChretiennes estiment tant 
sertent leurs demeures et leur ^ comPrends qu’elles dé
tabernacles même de la divine n ,)Iato'res domestiques et les 
pour accourir aux sanctuaires qUand ils sont fermés,
la seulement elles se trouvent f 1 ^entsa cour plénière: 
cœur aime, que leurs veux JT , Ce avec Celui que leur 
voient assez et elles se sentent^ ent’ ^ seulement elles 
quelles soient admises à contpm ,dSH^z yues; en attendant 
la vision bienheureuse, elles vien^^ 6 v*sage de Dieu dans 
sence de grâce et d’amour: c’est inT ^ pl°nger dans la pré- 
nent sous les rayons de cet netro": de v*e qu’elles pren-
des forces, du couiage de 1, bonté; e,les se refont là
l’orage et courbée sur sa tige ne ?61 *a fleur battue par
le chaud baiser d’un rayon de T ? r6SSe pas p^Us v‘te sous 
le sourire de l'Hostie exposée! ^ ’ qUC * ame attr'stée sous

savez
en nos

choses que nous 
ne vous laissez 
que ce soit:

avoir



Annales des Pretres-Adorateurs 137

* *

Terminons ces considérations en pressant tous cèux que les 
intérêts sacrés de l’Eglise, de la Patrie, du peuple, touchent 
au cœur, de se dévouer, à soutenir, à propager, par tous les 
moyens en leur pouvoir, l’exposition du Très Saint Sacre
ment.

Que les expositions qui se font dans nos paroisses aux i 
de l’adoration perpétuelle et des quarante heures, ainsi 
Pendant l’octave de la Fête-Dieu, 
prêts et fidèles.

jours 
que

trouvent toujoursnous

Soutenons et propageons. Soutenons par un concours 
Pécuniaire et portons à Jésus le tribut de notre amour: nous 
lui donnons, en coopérant au luminaire de l’exposition, le 
moyen de se montrer et de faire du bien ; nous le mettons 
dans l’exercice de sa royauté d’amour; n’est-ce pas une assez 
belle récompense à nos sacrifices ? et faire l’aumône à Jésus, 
notre divin et si libéral bienfaiteur, n’est-ce pas une de ces 
consolations ineffables où le cœur trouve des délices ? Que 
son trône ne soit pas trop indigne de s.a majesté; il voulut 
Pour son Eucharistie “un cénacle vajste et tapissé(l)”: c’est 
que l’Eucharistie est le sacrement de sa royauté. Préparons- 
lui des tapis de fleurs et de verdure: nos cierges et nos fleurs 
donneront en notre nom leurs flammes et leurs parfums; le 
cœur du divin Roi saura y discerner notre foi et notre amour;
soutenons l’exposition d’un généreux concours pécuniaire!

Propageons: amenons les pauvres, les ouvriers, les travail
leurs des campagnes et des villes au pied du trône de l’expo
sition, à la bénédiction solennelle du Très Saint Sacrement. 
Us verront; leur cœur n’est pas si mauvais, et s’ils ne font 
rien par eux-mêmes pour se rapprocher, qui vous dit que 
Jésus ne les attend pas là pour agir, lui, par la grâce souve
raine de sa présence ? Ah! ne doutons pas tant du cœur du 
Peuple; la mère de famille et l’ouvrière, l’homme d’atelier 
et d’usine, tous ont été baptisés, tous ont été destinés par 

Eglise et par la tendance de leur baptême à l’Eucharistie-
(1) Luc, xxiii.
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'= "d«ve Di™"; ik
du m°™ Peuvent*ils ressentir IcT'dtiLs TIZSTt 
presence; amenez-les devant ,e Saint Sacrement" Ne 
souvenez-vous pas nue mnnri r- iNequi figuraient l’Eucharistie1 ^ *eS painS
en foule voulaient le foire Roi" **** qUÎ k “nt
dans sa naïve admiration: “Personne^P^ple qui s’écriait 
homme!" C’est ce neunlp • !
Jérôme, en parlant de Jésus' “'am1’ moignaS 
suavitatem!” ' SUS' A1Ions à la bonté:

Enfin, l’Eucharistie a étA a_-
les tous à l’Eucharistie; rendez l’Euch ^ t0US: amenons' 
dez le peuple à l’Eucharistie ,1 * &U peuple; ren'
paix sociale! Plus que jamais il 1®! ® Salut nationai et la
Ch"”,5 d:Vi"i,é' dU P»"voi, et deTr 4 *°UteS
thmt, 1 affirmation de Jés„,-Chris, 
monde; voilà l’Eucharistie 
de Jésus-Christ

vous

parlé comme cet

eamus ad

royauté de Jésus- 
et de ses droits sur le 

et de Vn ex*XlH^e’ *a suprême affirmation 
nous: contre toutes les exhibit! SUmatUrelle de Dieu 
charistie, où se manifestent , ,
beautés de l’Homme-Dieu • -, °p ^ ^ veiitus et toutes les 
le rejette, opposons l’adoration0^1'6'1 qUÎ. ‘nSulte DieU et 
Dieu, en union avec Tésne a ’ sournission parfaite à étant le Roi des anges t desT ' Eucharistie, qui, tout en 

le plus parfait, le plus convain 10m.mes; n en reste pas moins 
teurs de la majesté divine! ° CU’ C P*US humble des adora-

parmi
°ns de Satan, montrons l’Eu-

A. T. s- s. s. D. Th.

Nous recommandons aux nrière n 
lame du Rév. Père Alphon ï “ vénérés Confrères 
Montréal, décédé le 23 avril I Cma^’ de n°tre Maison de 
son âge, la 10e’ de sa nn-fo ^rnier’ dans la 30e année de 
sacerdoce. Pmfess.on religieuse, la 3e de son

R. I. P.

O
N

 P
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$ ^urharistir ci ln question snrinlc

IL —Formation eucharistique des apôtres sociaux

Un apôtre, voilà, à mon sens, l’élément le plus indispensable 
au bon fonctionnement de l’action sociale catholique. L’im
portance comme la nécessité de son rôle sont d’une évidence 
absolue. Sans chefs, en effet, sans instigateurs, sans semeurs 
de bonnes idées et de bonnes œuvres, la masse du peuple reste 
inerte et croupit dans les mêmes misères, 
vigilant qui soit prompt à découvrir le mal, un cœur ardent 
qui veuille se dévouer à l’enrayer, et une main à la fois dis
crète et ferme qui travaille efficacement à 
sainte. En un

Il faut un œil

une cause aussi 
mot, il faut des apôtres; mais non des apô

tres quelconques: gens sans convictions, qui ne pratiquent 
pas ce qu’ils enseignent, qui font partie d’une association 
catholique parce que c’est de bon ton dans le milieu où ils 
vivent, et parce qu’ils y trouvent une occasion facile de se 
mettre en vedette. Les apôtres de surface, de métier, ne 
Peuvent rendre à la cause du bien que les pires services. On 
ne s’improvise pas apôtre, mais on le devient, grâce à 
formation sérieuse qu’on puisera à la fois dans une vie vrai
ment intérieure et dans une activité bien réglée. Aussi 
l’homme d’œuvres, s’il veut être apte à remplir les devoirs 
de sa vocation, doit se rendre familiers les grands principes 
qui sont la condition essentielle de tout apostolat fécond et 
méritoire. Or, je ne vois pas de meilleur maître, d’éducateur 
Plus compétent en pareille matière que Jésus-Hostie. Le 
divin Sacrement possède, en effet, et à un degré éminent, 
tout ce qu’il faut pour façonner un apôtre accompli; si bien 
qu on peut attendre des merveilles de celui qui 
docile aux enseignements d’un tel maître et qui se sera impré

esprit. Mais précisons davantage les conditions 
dont dépend un pareil résultat.

une

se sera montré

Sué de son
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Trois qualités devront alimenter 
11 sera d abord sumntu* i rA . *e Z^e de PaPÔtre social, 

source ^ "U eSt"Ce à dire’ sinon qu’il doit
corps nerdudUrnat,Urelle? Cest en vain qu’on se 

partie de tous les cercles c!T ^ œuvre,s sociales, qu’on ferait
à toutes les mutualités catholi^ et.qU°n donnerait 
en soi ce fond réel de^^gmables, si l’on n’a pas
transfigurer notre activité non C Unif°n & DleU QU‘ S6ul PeUt 
bonnes œuvres. On ne . r en *aire une productrice de
tagé entre le bien et le mafT't '."i^ le réPéter’ un cœur Par" 
être l’instrument de choix ’ ^iv a Venté et !’erreur ne peut 
source contaminée ne donne^' • “ Plaira à Utiliser' Une 
nécessité d’une vie !„ JamaiS 

<*? l’apôtre, 
qui assureront à

provenir d’une 
lancerait à

son nom

une eau pure. D’où la
et toujours accrue

son zèle „leT-'r 13 première des conditions 
r, . . Zele un Plein succès,
t. est aussi ce que réclama 1 L

En effet, “l’apostolat auquel l’éhte“d 7 .1,ap°stolat chrétien. 
Pourrait très bien se définir „ a- de a Jeunesse est appelée, 
ayant pour but de transmet!-" r ^ md!V*duel 011 collectif, 
parties et dans toutes les artères 1? danS t0UteS leS
. ... =or,edegénérar?del°^™™=*°=ial.

de 1 ame et de toutes les 
société. Et

là comme Il y a
spirituelle, une coopération

f- , lVengendreUlaSv,neCeonlne7Vre dU SalUt dC ^
teconde, que si l’on est viv • ° À16 a conserve saine et 
tous les dons et de toutes D ^ sol'm®me et si l’on jouit de 

Eh bien! où puiZ

turalisera l’apôtre et le rendra mdlspensable Qui 
si ce n’est dans la divine F.nrh!C [ait même tout-puissant, 
boire à longs traits cette vie nS'^ ^ eSt ^ qu d ^aut ader 
des miracles. C’est là qu’il f,SUpéneure capable d’accomplir 
diter ces exemples qui stimulent ces le?ons et mé-
tiatives et purifient les intentions 7^' fécondent Ies ini' 
livrant au labeur de l’anostnl * 'apotre Qui- tout en se
fréquent avec le Christ e„rh & ^ mettra ajnsi en contact

:zî, succès
(1) Cf. Mgr L.-A. Pâquer 

Québec. 1918, p. 296.

une
on

on

surna-

par la communion ou
couronner ses 

a P prédations, Mélanges canadiens.• Etudes et
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efforts, parce que son zèle, en prenant son inspiration de 
1 Hostie sainte, sera marqué au coin du surnaturel.

A ce premier caractère de l’apostolat social doit s’en ajouter 
un autre: le dévouement. Cette qualité constitue la marque 
distinctive du vrai soldat du Christ. Certes il en faut du 
dévouement pour mener à bonne fin une tâche souvent in
grate, où l’on a à jouer un rôle plutôt obscur, mais toujours 
assez en évidence pour être tourné en ridicule 
ne connaissent pas le premier mot de l’action sociale catho
lique. Il en faut du dévouement pour implanter dans 
niilieu où elle nous paraît nécessaire une association qui n’y 
rencontre au début que des obstacles, pour soutenir presque 
seul une œuvre qui va dépérissant. Il en faut du dévoue
ment pour prodiguer ses visites et ses soins à des pauvres 
souvent rebutants, quelquefois ingrats. Bien plus, c’est 
1 esprit de sacrifice qu’il faut à l’homme d’œuvres, c’est- 
à-dire le courage de s’immoler soi-même. On n’est pas 
apôtre pour avoir rédigé des programmes, prononcé d’élo
quentes harangues et recueilli de bruyants- applaudissements. 
1-e véritable apostolat suppose le don de soi, de son temps, 
de son argent, et parfois la suprême immolation, c’est-à-dire 
Cehe de la vie. Or, qui peut donner tout à la fois à l’homme, 
H science et le courage du sacrifice, si ce n’est la sainte Vic
time de nos autels, le Dieu de l’Eucharistie, ce modèle sublime 
de toutes les immolations, qui meurt afin de nous apprendre 
à vivre pour nos frères ?

Aussi Mgr Gerbet a-t-il pu écrire: “Le culte eucharistique 
(iui est la réalisation extérieure et perpétuellement présente 
du dévouement infini, qui en réveille le sentiment, qui nourrit 
de cette pensée la mémoire de l’homme, son cœur et ses sens 
même, lui incorpore l’esprit de sacrifice. Le don de soi- 
même devient alors une pensée habituelle. Voilà ce qui 
rend la charité active et persévérante, car rien ne remplace 
*es habitudes; le cœur a les siennes comme le corps."

L’Eucharistie apparaît donc comme l'école par excellence 
du dévouement. Impossible en effet à l’apôtre de rester in
fusible devant la tâche qui l’attend, s’il réfléchit tant soit

par ceux qui

un
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peu à Celui dont le dé 
ni préférés. vouement ne connaît ni heures, ni lieux,

lion. La discretion'rendra' hmT C’est la discré'
à-dire en conformité exacte avec î ^ 
autorités ecclésiastiques Toute 65 .f.Irectlons émanant des 
considérée, qui n’a pas reçu 1, lmtlatlve Personnelle in
est ici blâmable parce nu’nn sanctlon des chefs autorisés, 
«'aventure es, a” antip^d? V " PM“ei*Se' L'=sprit 

En un mot le zèle discret ' actl?n sociale catholique, 
absolue à l’Eglise nhA1 'mp lque * obéissance entière et 
doit régner entre les càtlT qU*’ e° Clmentant l’union qui 

secret d*° qreS miHtants- conservera à nos 
Enfin H' , SCCret de leur force et de leur durée.
, h ’ dlscretion est aussi 

ce lustre et ce parfum .
lat du catholique social, 
de zèle

c’est-

organisations le

synonyme de modestie. Sans 
manquerait à l’aposto- 
encore décorer du nom

quelque chose 
. . , Pourrait-on

achevé de soumission et ril 1 d ,nous comme un modèle 
nos autels est souvent annEn effet- le Dieu de 
agit sans cesse ; du taber .\ C ieu cacbé, et cependant il 
ébranlent les âmes et le i ^ ^ ^arte.nt des impulsions qui ) 
produit ce mouvement j?nC,e' mais Ie moteur divin qui

obscurité et derrière 6 aUX
Grande leçon pour les h 

etre discrète

une

regards, il reste dansson
ses voiles.

ommes d’ œuvres, dont l’action doit 
comme celle de l’Eucharistie 
~ ™mat„ren= et rrom ee
- dans le SlTuT? et de modestie que 
sacrement ® " ,°nt qu a s’approcher 

jusqu’à quel degré d’hér •• d exPcrimenter, pour ainsi 
mêmes vertus. roi-me Jésusr-Hostie pratique ces

et cachée
créer en Poureux cette 
rendre familiers les 
suppose la discrétion 
souvent de ce grand 
dire, j

C’est. l’inspiration de cettP ^ .
Semaine sociale de Saint-Ef * Pensee que, en 1911, à la 
ce portrait de l’homme dw'!!’ -F CiherKues traçait

‘ Celui-là seulement qui

sous



vivra sa vie divine aura le courage et la force d’accomplir 
es travaux, de supporter les fatigues, de surmonter les répu

gnances et tous les rancœurs inhérents à sa magnifique mais 
rude besogne sociale. Le chrétien qui alimentera 
surnaturelle, qui la renouvellera chaque jour aux sources 
divines de la prière, de la méditation, des sacrements; le 
chrétien qui mangera souvent le pain de vie, qui mangera 

pain quotidien à la table du Seigneur, le chrétien qui 
Purticipera aux sublimes enthousiasmes de saint Paul pour 
e v hrist, celui-là sera un agissant sans peur et sans reproche, 

u,i agissant désintéressé et effectif, fatigué quelquefois, mais 
hissé,

sa vie

son

découragé jamais!” Puisse le Canada compter 
grand nombre de tels apôties et la cause entreprise par 
action sociale catholique dans notre pays est gagnée.

On rapporte que le paquebot qui amenait au Congrès 
eucharistique de Montréalun groupe de catholiques français 

,Ut *e théâtre d’un spectacle émouvant. Quelques-uns 
entre eux voulurent que leur dernière nuit de voyage fût 

Une nuit d’adoration, comme une ‘‘préface religieuse” 
Journées d’apostolat qu’ils allaient vivre en terre canadienne. 
Et c’

un

aux

est sous le regard du Christ, confondus'en Lui, qu’ils se 
Réparèrent à semer tant de paroles ardentes, génératrices 

e foi et de piété.
Ainsi doivent agir les vrais ouvriers des reconstructions 

Rciales. Que leur vi soit vraiment surnaturelle. Que
Urs journées commenc nt à la Table sainte, dans la commu- 

jl0n du Christ. E alors bienfaisantes seront leurs paroles, 
fondes leurs œu res. Ils réussiront à restaurer l’ordre 

, ranlé, à refaire sur des bases solides une société nouvelle, 
enreuse et stable, parce qu’appuyée sur des assisses chré-

tlennes(l).”
(à suivre)

L. B. s. s. s.

d) j.-p. Archambault. S. J. La question sociale et nos devoirs de
p. 112.tiques.
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LA PRÉDICATION

Son objet adéquat : l’Eucharistie

Predica Verbum. 
II TIM. iv. 2.I Adoration

L objet de la prédicat;™ r • 
dente méditation, se résume C 1,!lons'nous dans notre précé- 
lité unique, la personnaKt' . J s incarne dans une personna- 
Christ, de sorte que prêcher TéT Notr,e Seigneur Jésus- 
gralement le catholicisme us’Christ, c’est prêcher inté-

en paraît, au pTemie^ aspect"6 f0rme,d? la Prédication qui 

réalité, bien comprise selon t’ ^ spécialisation et qui, en 
des conditions éminemment “Z*, étendue’ atteint, dans 
de la prédication, Notre aA °rables, cet objet adéquat 
1er de la prédication eucharistf ^ ^esus-Christ: je veux par- 

C’est un champ bien vaste n ^ , 
dication eucharistique dirent^1'6-06 U* qu* est offert à la pré- 
I Eucharistie pour sujet p*6’-,0 eft_à-dire à celle qui prend 
d établir qu’envisagée comm u “ 6St pas difficile peut-être 
titue la synthèse de la doct ^ ' ^onx ient, l’Eucharistie cons-

L’Eucharistie, c’est d’ab rf' ° 'd morale et de l’ascétisme.
Dieu au milieu de nous, et dè 1^ Présence réelle, c’est-à-dire^ 
et devons enseigner de Dieu ^ °rSj tout ce 9ue nous pouvons 
charistie: elle est l’Eternel "î-? 6 pouvons Prêcher de l’Eu- 
elle est la Providence la mmense> le Tout-Puissant;
Souverain Seigneur et le ^ Miséricorde; elle est le Ces, Dieu „i, homme,‘ et, t"""’ram Juge :—l’Eucharistie

Personne adorable de Notre
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Seigneur Jésus-Christ; et dès lors elle est l’extension dans le 
temps et dans l’espace de l’Incarnation, c’est-à-dire de l'ha
bitation de Dieu au milieu des hommes, et de l’union intime 
de la nature divine et de la nature humaine en unité de per
sonne; l’Eucharistie, le Christ sacramentel, c’est le Christ 
historique qui sous une autre forme, dans un autre état, 
vient jusqu’à nous, non alius sed aliter, et dès lors ce qu’il 
était, dans le cours de sa vie mortelle, pour les foules de la 
Galilée et de la Judée qui se pressaient sur son passage, Il 
l’est pour nous tous sous le voile eucharistique: Il est notre 
frère, notre ami, notre conseiller, notre médecin, notre 
solateur; sa présence sacramentelle, comme sa présence 
naturelle si ardemment désirée par les patriarches de l’an
cienne Loi, répond à toutes les secrètes aspirations de notre 
coeur et à ce besoin inné de voir Dieu, de l’entretenir, d’établir 
avec lui des relations familières, qui est le besoin de notre 
nature à nous. D’autant que prêcher la présence réelle, 
avec toutes ses conséquences et sous tous ses aspects, c’est 
Prêcher le Cœur eucharistique de Jésus, car c’est le Cœur de 
Jésus qui fait l’Eucharistie vivante, et c’est ce Cœur adorable 
qui a été l’inspirateur de cette merveille d’amour, cum dilex- 
isset suos qui erant in mundo, in finem dilexit

Ainsi prêcher la présence réelle, selon toute la multiplicité 
des questions qu'elle comporte et des développements qu’elle 
autorise, c’est vraiment faire la synthèse doctrinale des dog
mes de notre foi et, puisque fides est ex auditu, l’acte de la foi 
éclairée à la présence réelle qui amènera le chrétien à dire 
devant l’Eucharistie, non plus seulement du bout des lèvres 
et machinalement, mais du fond du cœur: Credo quia tu es 
Christus filius Dei vivi, cet acte de foi embrassera vraiment 
toute la doctrine catholique, ce sera l’acte de la foi parfaite.

De plus, l’Eucharistie c’est la Messe, c’est-à-dire, le 
hce unique de la nouvelle alliance, qui remplace, comme la 
réalité remplace les figures, tous les sacrifices de l’ancienne 
h°i qui n'en étaient que des ébauches et dont les victimes 
n avaient de valeur 
avec la Victime sacro-sainte qu elles préfiguraient; c’est-à-

con-
con-

eos.

sacri-

yeux de Dieu, que dans leur rapportaux
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U"e f”me

dJ

l'humanité tout entière chrét‘enne, et par elle,
niera adéquate aux Lfts'de T * d’Une 
quatre grands devoirs de l’adn T S°l.,Verain Se‘gneur, les 

* h Propitiation e, de ,à
résumé, le fondement inébranlah?’ i \?t"a;dlre enfin' et en 
et la source intarissable des bénéd" r' CSperance chrétienne, 
tombent du ciel sur notre terre n " ^ ^ pardons qui 
gion par excellence, “qu; h ’ Pd^C que c est Lacté de reh- 
meurn in gentibus ciui r4m,„v i^6 1CU’ ma&nu™ est nomen 
cure des seconts 2 ^2^^ =‘

L Eucharistie enfin, c’est la 
se faisant nourriture, pour nous 
et nous transformer en lui 
beris in

pro

communion, c’est-à-dire, Jésus 
communiquer sa vie divine 

pour nous muta^s me in te, sed tu muta-
son Esprit; c’est-à-dire encore81^8 ^ aUtres par le lien de 
qui développe, accroît sans cesse J sacrement de la charité, 
envers Dieu qui consomne toute bans mesure en nous l’amour 
vers le prochain qui manifeste tt °11’ Ct la charité en"
de Dieu, ce qui faisait dire > raduit en œuvres cet amour 
l’Eucharistie: O signum unttaüT^^? ™ parlant de
et a Jesus lui-même, au soir de I f- "'lnculum cantahs!{2)

ni sint consummati in unum'(Z) Eg° *n ds et Tu in 

La communion, c’est-à-dire I’ll 
nos pertes quotidiennes, le pai„ 
arne a autant besoin, que
enfin, le viatique qui doit
d’ici-bas et

me, et

me

ciuotidien qui répare
supersubstantiel dont

nri„ corps du pain matériel, et
Pour les luttes derm™** P°Ur ‘Uttes du 

gereuses, celles qui 
Voilà

notre

voyage
nous attenri rCS’ P*us terr*bles, plus dan

ce qu’est l’Eucharistie6"^11-SeUÜ dC l éternité’ 
lesquels elle se présente à no ^ aCUn de ces asPects sous 
points de vue fondamentaux d 3 ,°rat‘.ons est comme un des 
raie, culte, ascétisme, perfectloU C r,st‘anisme: doctrine, mo-

ectionnement privé et perfectionne-
(1) Imit. lib. ,V- C" v-(2) h. Joan

• XXM, 13.—(3) Joan, xvn, 23.
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ment social, tout est dans l’Eucharistie, tout vient de l’Eu
charistie ou y aboutit.

Dans magnifiques cathédrales, dans les splendides 
edifices, qu’a élevés la piété des générations chrétiennes, 
toutes les paities, de la base au sommet, convergent vers le 
sanctuaire, vers l’autel et le tabernacle comme vers leur cen
tre d’unité. Supprimez l’autel et

nos

enceintes superbes 
cesseront d’avoir un sens, de répondre à une idée, pour n’être 
Plus qu’un entassement de pierres sans signification et sans 
Portée. C'est là l’expression sous la forme artistique de ce 
pu est l’Eucharistie dans l’enseignement et dans la vie de 
l’Eglise.

ces

Avec la prédication eucharistique proprement dite, celle 
qui embrasse sous l’un ou l’autre de ses aspects, cet immense 
sujet, il y a ce que 1 on pourrait appeler l’enseignement in
direct, c est celui qui par une application pratique ramène 
!e sujet, quel qu’il soit, de la prédication à l'Eucharistie. Et 
cela est possible, puisque l’Eucharistie, venons-nous de dire, 
est le centre de la doctrine, de l’histoire et de la vie de l’Eglise; 
et cela est facile, car enfin, quel que soit le' sujet de notre pré
dication, il est impossible qu’il n’aboutisse pas à Jésus-Christ 
considéré soit comme modèle, soit comme source de grâce; 
mais dans nos églises où se fait la prédication, ce Jésus qui 
en est toujours l'objet de manière ou d’autre, est aussi un de 
nos auditeurs; Il est là dans le tabernacle, Il nous voit et 
nous écouté, c est Lui qui donne la vertu à nos paroles, et 
combien cette puissance grandira, si nous tournons les esprits 
et les cœurs de ceux qui nous écoutent vers Celui qui est l’Al- 
Pha et l’Oméga, vers Celui qui est la Voie, la Vérité et la Vie.

Adorons donc dans l’Hostie divine l'objet toujours présent, 
objet adéquat de notre prédication et confessons à ses pieds

que jamais notre parole, si féconde, si puissante, si éloquente 
soit-elle, n’épuisera la série des merveilles qu’elle offre à notre 
udnnration, à notre imitation, et à notre amour: Quantum 
Potes, tantum aude, quia major omni laude, nec laudare sufficis!
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II—Action de Grâces

considération du grand bonne *Ct'°n de g™ces dans la 
les hérauts de l’Eucharistie à f ^ ‘ III * V * P°UI" n°US à être 
de la faire connaître-—du ’ Ti°U ,P°Ur prmcipale mission 
ristie est notre trés ’r n ^ , b°nheUr aUSSÎ’ Car VEucha- 
pauvre iamais al . <U exce ence! *e prêtre n’est jamais 
Peut monter^u Ïnt ^ malhe-eux tant qu’il
divine Victime —du ^ ^ ’ P°Ur faire descendre du ciel la 
les âmes: po'r’nous dïh 2^ P°Ur ”°US 6t —

avec fruit l’Eucharistie ‘ iUauMu ^'2^f **
abondance aue nn,,e ’ Ut a meclIter; c est de notre 
notre pauvreté 2 T"7°" d°nner aUX fidèles, et non de 
les enrichir eux-mêmes • l’ 6°^ c°US enrichisso‘ns avant de 
ristie et le Sacré Cœu " PI°fit P°Ur >es âmesi rEucha' 
Cœur eucharistique dé lésus —F de"X en Un Seu1, le

dont souffrent les âme’ rT’ 3 ® ,grand remède ^uX 
multipliant et s’aggravant / et les.soclétés et qui vont se 
infaillible celle-là ous es j°urs; voilà la panacéear^,er sur ,a p'^d’e^,Z”' 

rant Celui-là même mm ’ Ct nous en avons Pour ga-
ce=ur rfr ? su!nous indlquerie L«6 B‘'nheureu8e Marguerite

maux.

sauver, nous

son
Marie que pour

arum des temps nouveaux.

III — Réparation

H faut bien l’avouer il Pv- * 
un illogisme frappant entre- l* 6 Une contradiction étrange, 
cessité de l’Eucharistie et V ^ grandeur- l’excellence, la né- 
la prédication, et chanm a lmpor<:ance qu’on lui donne dans 
men de conscience. Certes d°‘t.^a‘re ^ Ge sujet son exa- 
quent pas: voici que h s^’-68 avertissements ne nous man

iant sur l’ordre du Souverain" p °ng2ation du Concile, par- 
mers nuages sur la question • °ntlfe’ Pour dissiper les der- 
quente et quotidienne an &'- pratlque de ,a communion fré- 
tion instante faite nar 1 encore sur la recommanda-
d’ames, d’entretenir souvent 2 fia 2 1 rente aux pasteurs 

souvent les fidèles confiés à leurs soins,
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de ce grand, de cet adorable Sacrement, des fruits merveil- 
eux cb*’il produit dans les âmes, et du besoin qu’ont tous 
es chrétiens de se nourrir souvent, et, s’il est possible, tous 
es jours du pain eucharistique.

L’Eucharistie n’est si peu aimée et si rarement reçue que 
Parce qu’on ne connaît pas assez le don de Dieu: “Si scires 
donum Dei!” (Saint Jean, IV, v. 10.) C'est par la prédica- 
b°n surtout que Jésus-Christ veut qu’à son exemple on fasse 
connaître ce don divin.

On a dit, et c’est peut-être bien vrai, qu’on a trop négligé, 
généralement partout, au siècle dernier, la prédication eucha
ristique. Cela explique les instances réitérées du Saint-Siège, 
demandant que désormais tous les fidèles (le peuple chrétien, 
disent les Décrets) soient instruits de ce qui regarde l’auguste 
ncrement de nos autels, et très spécialement du dessein de 

Jésus-Christ dans l’institution 
Se donner aux âmes comme une nourriture et un aliment 
Quotidien nécessaires à leur quotidienne faiblesse.

Lt ce qu’il faut prêcher (multo studio et crebris admonitio- 
Kibus), ce n’est pas seulement la grandeur', l’excellence, les 
jienfaits de l’Eucharistie et autres considérations théoriques, 

n grand intérêt dogmatique; mais, dit le Décret (art. 6), 
a Pratique, l’usage si pieux et si salutaire de la communion

de l’Eucharistie: il a voulu

du

frépuente et quotidienne: “Christianum populum ad hune 
pium ac tam salularem usum crebris admonitionibus 

%ultoque studio cohortentur (concionatores)
^oilà à quoi il faut exhorter, inviter

tant

pousser; à quoi il
revenir fréquemment: c’est la volonté de l’Eglise, inter- 

Prétant celle de Jésus-Christ lui-même.
( ela est d’autant plus nécessaire qu’il s’agit d’opérer une 

x Writable réforme dans les esprits et de ramener le peuple à 
Pne doctrine et une pratique dont l’hérésie janséniste l'avait 
"Sensiblement détourné: ce qui ne peut se faire sans une 
Judication suivie, qui soit générale, fréquente et ardente. 

e$t à tous les prédicateurs à la fois qu’incombe ce devoir 
ressaut, que s’impose cette urgente mission.

faut



Fant qu’on

nrsr —r ,es "'■M
par conséauen aHmiTS'°n Vient du Vicaire de Jésus-Christ, et, 
d=s plus graves’, 
allons-y donc de bon 
jansénisme

propos. Le

se des plus pressantes: 
,cœur et sans tant de façon. Le temps du

• n S ^asse’ écoutons 1 Eglise et suivons ses ins- 
nous ne noustructions; tromperons pas.

des fidèles aj°UterA? Une lndication précieuse nous vient 
spécial Je VFUX"mTS- Part°Ut’ COmme — un souffle 
dans leslmesT dlVm’ dévotion à l’Eucharistie grandit 
merxeU eux dé 7 œUVreS eucharistiques ont pris partout un 
tin °PP"ment’ l6S âmes ont faim de ïa prédica-
ristie qu’elles TT’ ° ^ qUand °n ,eUr parle de Jésus Eucha- 
dJntelse corr^T ^ ^ S’attendri-ré qu’elles s’amen-
Qu’est la prédfcatiôn^ C°mment n°US n étnn s

et moral abstraite,
purement théoi 

vivant qu’est le dialogue 
prêtie

que, comparé à cet enseignement 
en tie le prêtre et Jésus-Hostie, Ie 

plus dans le lointain de l’histoire 
noue ce a Fh dCS c'eux’ mais là, vivant, aimant, au

en mot' à tou, ôt,T"aCle5' 'C Pr6tre apprena,,,,

Prenons,

montrant Jésus, 
dans les profondeu 

milieu de

nonou

nos prédira^8 "!ésus’ *a résolution de ne jamais, 
nous trouverons dànli’ob'^ ab.Stracti°n de sa présence, et 
la source de grands fruit/^^1011 bd^e de cette résolution, 
notre ministère.

dans

et de grandes consolations pout

1^ Prière

/Eymard a donné pour dev’^'^i 6 qUe ,e vénérable 
Saint Sacrement: Adveniat ^ Con8régation du Très 

Oui que votre règne eml tuum euc^aristicum!
de votre Cœur vivant danf^c U® 3rrive’ ô Jésus- le xè^

s C Sacrement de votre amour-
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Régnez dans les âmes ; qu’elles apprennent à 
naître et à vous mieux aimer, pour vivre plus unies à vous et 
P us pleinement sous votre influence et votre action. Régnez 
SUr ks sociétés: qu’elles se soumettent librement à l’empire 

e votre Eucharistie, qu’elles la servent et la glorifient de 
toutes manières. Donnez à vos prêtres la grâce et la mis- 
'10,1 de votre saint amour, afin que nous prêchions et répan
dus partout votre règne eucharistique et qu’il nous soit don- 

^ d accomplir le désir que vous exprimiez par ces paroles : 
.?»£»/
Nous

vous mieux con

cern' mittere in terram et quid volo nisi ut accendaturl(l) 
savons que ce règne du Cœur eucharistique de Jésus 

6st assuré : Oportet ilium regnare (2), puissions-nous, par 
^0s prières ferventes et persévérantes et par tous les efforts 

e n°tre ministère, hâter l’heure de ce triomphe.
alleurs, la prédication, peut et doit revêtir toutes les 

rrnes pour arriver aux âmes.
L enseignement du haut de la chaire sera toujours le plus 

. cace. et c’est le premier nécessaire. L’éducation eucha- 
'd'flue par je catéchisme en fait partie et doit occuper la pre- 
lere place dans les efforts du zèle apostolique. Les instruc- 
ns familières aux confréries et associations pieuses sont tou- 

lgS ^signées pour la propagande eucharistique,
* conférences religieuses aux cercles d’étude, les avis aux 
,eles à propos d’une fête ou solennité quelconque, et les

^ 1 *e petits mots que le courant des choses amène à adresser 
Une paroisse ou à ses diverses œuvres.

procédera avec sagesse et prudence, sans doute; 
accommodera à la situation des paroisses, aux habitudes

• lstantes; on ne prétendra pas amener d’un seul coup à la 
^munion fréquente des gens qui ne communient qu’
"s 1 an; on ira par degrés et avec mesure. Oui, mais 

etabli
p‘‘Vre, on suggérera les moyens, on reviendra à la charge. 
etn Un mot, on fera ce que dit le Décret: on y mettra du zèle 

°n multipliera les exhortations: “crebris admonitionibus 
11 loque studio cohortentur." Dieu fera le reste.

U) Vén.

fo

comme aussi

ons’

une
on

ra clairement les principes, on montrera le but à pour-

P.-J. Eymard: paraphrase du Pater.—(2) I Cor. xv, 25.
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11 est des prêtres qui 
tance pour parler, ne négligent pas une seule circons-
et de la sainte communion ^ 1,Eucharistie
Charles Borromée du bin v ' C a praticlue de saint

vJ^pèb;:tumr“ïCuréd'Ars'd"R'p-Ha-

industries de la^res’J-^A Cettc ProPagande, des multiples
petites feuilles bien ch ’ • VUes’ brochures> opuscules, tracts, 

lies bien chois,es, fades à répandre. Il s’en publie
ous es centres d Œuvres eucharistiques.

mieux à chaque rtgtom * Pe“Vent indiq"Cr “ q“

tien plus fraTumsVeZSrè°qauteitoVidUel: ' ‘‘"e PrMiC“"

possible. 1

mann, du
On peut se

d’excellentes d 
Les comptes 

convient le

autres et souvent la seule
Ln un mot, il ost bon a

tances, à tous les moyens de nrr "’" reC,°UrS’ selon les circons' 
les moyens. “Insta phh . opagande- Qui veut la fin veut 
et doctrinà.” (S. paul ) °' tmPor^une, in omni patient

sJ"

messe ANNUELLE 
Pour les Associés défunts.

(Messe privilégiée

Nous prions les Confrères
de 1600 à 2000 de
messe

Par Rescrit du 8 férritr 1905).

, . pu‘ °nt ^eur numéro d’inscriptio11 
prescrite pour ,es Assoctés défuntsi dUrant '* ^ ”
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LES PRESCRIPTIONS EUCHARISTIQUES
DU “CODEX JURIS CANONICI”

IV. — DU LIEU DE LA CÉLÉBRATION DE LA MESSE

{suite)

b) Dans cas extraordinaire, pour une cause juste et 
raisonnable, l’Ordinaire du lieu peut permettre, transitoire- 
ment, la célébration d’une Messe dans les oratoires privée, 
^Près avoir visité et approuvé ces oratoires ainsi qu’il a été 
dlt Plus haut(l).

c) Dans les chapelles des cimetières, érigées par les familles 
SUr le lieu de leur sépulture, bien qu’elles soient 
Privés, l'Ordinaire du lieu peut permettre, d’une manière 
Rituelle, la célébration même de plusieurs Messes; l’ora- 
0lre doit être auparavant visité et approuvé par l’Ordinaire.

je ( est Ie cas de rappeler ici une autre prescription du droit:
tombes ne peuvent être placées sous l’autel, et elles doi- 

e,it en être éloignées, d’au moins un mètre(2).
d) Au sujet des oratoires semi-publics et des oratoires pri- 

es> le droit fait

un

oratoires

remarquer ;
(a) Que les oratoires privés ne peuvent pas être consacrés ni 

cevoir la bénédiction réservée aux églises;

UOO Can.‘ U94' In Privatis cœmeteriorum ædiculis, de quibus in can- 
- ' Ordinarius loci permittere habitualiter potest etiam plurium Missa-
«îod Ce'ebrationem ’ in aliis oratoriis domesticis, nonnisi unius Missæ 
Ord'Um,actus' in casu aliquo extraordinario, justa et rationabili de 
^®'n§2US aUtCm haS Permissiones ne elargiatur, nisi ad

ad^4'1' 1190' Ædiculæ in cœmeterio a familiis seu personis privatis 
SUam sepulturam erectæ, sunt oratoria prixata.

(i (2) Can- 

davera ;l„t 
spati0 
daver

rUrn
, per 

causa; 
normam. can.

1202. Subtus altare nullum sit reconditum cadaver; ca- 
autem quæ prope altare sepulta forte sunt, distent ab eo saltern 

unius metri; secus Missam in altari celebrare non licet, donee ca- 
removeatur.
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(b) Que ces mêmes oratoires, ainsi 
publics, quoiqu’ils n’aient 
des maisons, ou

que les oratoires semé 
reçu que la bénédiction commun6

venf rPn ri <- Amcme s’lls n’ont Pas été bénits du tout, doi
vent cependant être réservés uniquement
peuvent des lors servir à au culte divin et n6

_ aucun usage domestique(l).
sion rlp (*G * aute* portatif, c’est-à-dire la permis-
en m’imCe,e rer ^ deh°rS de toute égljse et de tout oratoire, 
cent pl P°r 6 C|°C' *‘eu’ Pourvu qu’il soit convenable et dé-
un indui?HUnQP-lerre-SaCrée’ eSt COncédé Par le droit ou P®f 

1 du Saint-Siege seul ; pour célébrer 
concession spéciale est nécessaire (2).
nau! dt0it C°nJède ,C privilè8e de l’autel portatif aux Cardi
naux et aux Evêques. ”
ja;re cdebrer devant eux une Messe, non seulement dans

partmt °"iis “
les précautions voulues(3).

L Ordinaire du lieu, 
exempts, le Supérieur 
nable, dans 
toire,

un6sur mer

Ils peuvent célébrer eux-mêmes 6*

sur mer, en ayant soin d'employé

ou, s il s agit d’une maison de religi611* 
majeur, pour une cause juste et rais on' 

un cas extraordinaire, et d’une manière transi'
en HpI U accorc er Permission de célébrer le saint Sacrifié 

dehors^ de toute église et de tout oratoire, sur une pierre

(1) Can. 1196 §1. 
possum more ecclesiarum.
rumve benediction^ d°mesflca et semi-publica communi locorum dont" 
divino tantum cultui r "U * bcncdictione donentur, debent tamen

(2) Can 822 eservata et ab omnibus domesticis usibus libera.
S«li. P°r“il" vel i"r= vel inÔ“"‘

ub:q-,*bP*ÏT T
non autem in mari ,anien ac decenti loco et super petram sacra"1,

(3) Can. 239 1
7” Celebrandi suner°mnes■ • facilitate gaudent : 

tationis, sed ubicumau^ T P°rtatilem non solum in domo propri* h® ' 
tantibus, célébré tur^ < egunt; et Permittendi ut alia Missa, ipsb ad= 

3° Celebrandi in

jgV» •'■..Ephcopi..'.
■‘39 $1 nn. 7-12.

edi^Oratoria doïncstica nec consecrari nec ben

i

secumferat facilita11'”est, ut

t

mari, debitis cautelis adhibitis.
1° Fruuntur privilegiis de quibus in ^

et
P
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^cree, et dans un lieu convenable, jamais pourtant dans la 
^mbre à coucher(1).

® Dans un temple hérétique 
Permis de célébrer la Messe, même si 
°is légitimement consacré

schismatique il n’est pas 
ce temple a été autre-

ou

ou bénit(2).
V. — DES HONORAIRES DE MESSES.

,Z'L Principes généraux.
10 Selon la coutume reçue et approuvée par l’Eglise, il 

St Permis à tout prêtre qui célèbre et applique la Messe de 
ecevoir un honoraire(3).
^ toutefois un prêtre célèbre plusieurs messes le même jour 
qu’il doive appliquer une de ces messes à titre de justice, 

ae peut recevoir d’honoraire pour une autre. Sont exceptés : 
e jour de Noël;

*e cas où il recevrait une certaine rétribution à titre 
ent extrinsèque.
2° Il n’est jamais permis(4) :

il

pure-

r ^ Can. 822 §4. Loci Ordinarius aut, si
?e«iptæ. agatur de domo religionis 

Superior major, licentiam celebrandi extra ecclesiam et orato-
conc.iUPer Petram. sacram et decenti Ioc°. nunquam autem in cubiculo 
d|n.V. ere Postest justa tantum ac rationabili de causa, in aliquo extraor- 

. ri° casu et per modum actus.
vej ,Can- 823 §!• Non licet Missam celebrare in templo hæreticorum 

sc usmaticorum, etsi olim rite consecrato aut bcnedicto. 
atquJ, Can; s24- §3- Secundum receptum et probat um Ecclesiæ morem 
elçç,° "tstitutum, sacerdoti cuilibct Missam celebranti et applicanti licet 

tiosynam seu stipendium recipere.
ilisr • ^uot*es autem plurits in die célébrât, si
deen'* applicetl sacerdos- prætcrquam in die Nativitatis Domini, pro alia 
Seen °Synam recipere nequit, excepta aliqua retributione ex titulo extrin- 

j0-'~.(4) Can. 825. Nunquam licet: 
el0en lVllssam applicare ad intentioncm illius qui applicationem, oblata 
bin !°Syna' Petiturus est, sed nondum petiit, et eleemosynam postea da- 

retinere pro Missa antea applicata;
catUr.l"leemosynam rec'Pere pro Missa quæ alio titulo debetur et appli-

40 l^Piicem eleemosynam pro ejusdem Missæ applicatione accipere; 
aPpli teram reciperc eleemosynam pro sola celebratione. alteram 

e<ulone ejusdem Missæ, nisi certo constat unam stipem oblatam 
elebratione sine applicatione.

riu

unam Missam ex titulo

pro
essePr0
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dera,mlPnqeUl'« ^ * Vintentio“ de celui qui dema*- 
laquelle il remettra'muT^^' d.emandée' une application pour
la somme ainsi reçue douM^m' ne pourrait ^arder

b) de recevoir 1 a Messe aPPhquée auparavant;
m raes“ -dtià

sel e,eX°ir de"X

d) de recevoir 
seule, et

pour l’application d’une
messe ;

un w 'i 1 premier honoraire pour la célébration 
à moins qu’il ne soit c^t ’ apphcatlon de la même Messe- 

donné pour la célébration™’ T ““ ^ deUX honoraires a été 
3° Les honoraireslt l u ^ application- 

être sujets à la prescription (JT8"8 ^
4° De même, l’Ordinaire ne ’ 

les honoraires de Mes 
5° Toutes les 

raires de Messes

peut imposer aucune taxe sur 
ses, soit manuelles, soit fondées(2).

1 estions, dispenses etc... relatives aux hono-
conserve sa compétence’^ S" C‘ du Concile (3) qU‘

B- ™MitionsVZvtiïementmème religieux (4)’aux

(~) Can. 1506. Aliud trib
imponere ecclesiis, beneficiis "'p'1 '° bon.um (liœcesis vel pro patron»
sibi subjectis.Ordinarius potesrV’SC1Ue lnst’tut‘s ecclesiasticis, quanquam 
ciationis seel nullum imponi t . Tantumm<xl° in actu funclationis vel cons»' 
sive manuaHum sive fundatar" ™Um

mZZtZ* Qu™br™ W.
(4) cf. can. 251 §2. (.ù ji e<f ,•

sauvegarder les droit^ "i '''l .'a Sacréc Congrégation des Rel1' 
questions qui sont de la comnet .( U, ' aint Office et du Concile pour Ie5 

f5) Can. 826. §1. Stipendia ^ ^ CM <?eux dicastères- 
ex propria dévotione, veluti ad' ^Uæ 1 ^e^bus Pro Missis offeruntur sive 
a testatore propriis hæredibuc fPanum' s've ex obligatione etiam pcrpet»® 

§2. Ad instar manualium - ^ manuaha dicuntur.

potest super eleemosynis Missarun1 

(Cong. Concilii) est curare. • •

gieux doit

quæ applicari non possunt in JCant'.'r st*Pendia Missarum fundatarun1- 
deberent secundum tabulas f-muT*0. loC°’ aut ab «s qui cas applkare 
Sedis indulto aliis sacerdotibns r a^lonis’ et *(*eo aut de jure aut Sanct‘e 

§3. Alia stipendia qu* ex C'K ® sunt ut üsdem satisfiat. 
lantur, fundata, seu Missæ fundatae110,111111 recbtibus percipiuntur, apPe
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1° On appelle messes manuelles les Messes 
es fidèles, pour ainsi dire de la main à la main, 

soit par dévotion
soit en vertu d’une obligation, même 

Par lé testateur à ses propres héritiers.
2° Les

que donnent

propre,
perpétuelle, faite

messes quasi-manuelles ou ad instar manualium 
sonUes messes fondées qui ne peuvent être appliquées dans

ou par ceux que déterminent les tables de fondation, 
et que l’on transmet de droit ou en vertd d’un induit du’ 
ï>aint-Siège à d’autres prêtres qui les acquitteront.

3° Les autres honoraires qui proviennent des revenus des 
ondations sont dites messes de fondations. En effet, sous 
e nom de fondations pieuses, le droit entend des biens’ tem

porels, donnés de quelque manière que ce soit, à une personne 
Morale dans l’Eglise avec la charge perpétuelle ou pour un 
emps notable de consacrer les revenus à faire dire des 
VIesses, à célébrer telles autres fonctions ecclésiastiques déter
minées, ou à accomplir certains actes de piété et de charité(l).

C. Règles pratiques^2).
1° Dans tout ce qui concerne les honoraires de Messes, on 

oit absolument éviter tout ce qui aurait une apparence quel- 
ou de commerce(3).

a) On-doit célébrer et appliquer autant de Messes 
d honoraires ont été donnés et acceptés, quelle 
valeur de ces honoraires(4).

b) Si les honoraires des Messes périssent, même sans la

conque de négoce
que 

que soit la

(1) Lan. 1544 §1. Nomine piarum fundationum significantur bona
o mporaha alicui personae morali in Ecclesia quoquo modo data, cum 

t re m perpetuum vel m diuturnum tempos ex reditibus annuls aliquas 
'hsas celebrandi. vel alias præfinitas functiones ecclesiasticas explendi, 
t nonnulla pietatis et caritatis opera peragendi.

h (2) La plupart des prescriptions du nouveau droit relativement aux 
Horaires des Messes ont été empruntées au décret Ut débita, de la Sacrée 

°ng. flu ( one. 11 Mai 1904. Quelques points cependant ont été modifiés.
(3) Can. 827. A stipe Missarum quælibct etiam species negotiationis 

mercaturæ omnino arceatur.
*4) Can. 828. Tot celebrandæ et applicandæ

et|am exigua data et accepta fuerint. sunt Missæ, quot stipendia

h.



ne pas pour cela(l).
c) Si quelqu’un a donné 

dire des Messes une certaine somme pour faire 
erî indiquer le nombre, on doit déter-

d„ CC n?m )re en Prenant pour base la taxe du lieu où 
demeure celui qui fait l’offrande-

*spéciales ne permettent de

d) Les clercs qui exerceraient 
Messes doivent être punis 
la taute, même

sans

intention était différente^).son
un honteux commerce de 

par 1 Ordinaire selon la gravité de
i v a- Par *a suspense ou la privation du bénéfice 

de 1 office ecclésiastiq
Les laïques

ou uc.

seront punis de l’excommunication(3).
2° Du taux des Messes(4). J

. ^ , e ^ 'l * Ordinaire du lieu de fixer, pour son diocèse, le
taux des messes manuelles.

Il doit le faire par 
en synode diocésain.

décret promulgué, autant que possible;un

(1) Can. 829. Licet sine 
Missarum eleemosynæ iam

Si quis pecuniæ 
catione, non indicans earundem

culpa illius qui onere celebrandi gravatur, 
perceptæ perierint, obligatio non cessât.

summam obtulerit pro Missarum appli- 
rnosvmm i„„: : numerum, hic supputetur secundum elee-
legitime prasum^debeaL^ m°rabatUr’ nisi aiiam fuisse cius intentionem

(2) Can. 330.

(3) Can. 2324.840 51 ab OrdinJU1 de,lque.rint contra præscriptum can. 827, 828, 
ferai. suspension,' -, '°f T™ grayltate culP* puniantur, non exclu sa, si res 
'•Ms agatur. eTOmm.mirâtionrLT™,P™1””’ ™>- ” de

S, ïïsitr » .te
- : 2T * k" *”■l’excommunication réservée a ,aU Saint-Slège; les laïques.
lata senlentiœ. ‘ minaire: de plus, ces peines étaient

(4) Can. 831. §1. Ordimri; i • 
sua diœcesi définire per decret, °C‘ CSt manualem Missarum stipem in

' 4 Synod» latum; nec sacerdoti licetV^"1"™ fi°ri P°teSf' in dioecesana 
§2. Ubi desit Ordinarii decretum ma)0mn eXigere'
§3. Etiam religiosi. licet exemnti ' Ur <:onsuetudo dioecesis. 

decreto Ordinarii loci aut dioec s : Stlpvm manualem stare debent
consuetudini.
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, ,Là où l'Ordinaire n'a pas porté de décret, on s’en tiendra 
a la coutume du diocèse.

b) Il n’est pas permis à un prêtre d’exiger un honoraire 
Plus élevé que celui déterminé par l’Ordinaire, même sous 
Pretexte de célébrer à un autel privilégié(l).

Les religieux, même exempts, sont tenus de se conformer, 
Pour le taux des messes manuelles, au décret de l’Ordinaire 
°u à la coutume du diocèse.

c) Le prêtre peut cependant accepter 
élevé qui serait spontanément offert(2).

Il peut de même en accepter qui soient inférieurs au taux 
diocésain, à moins que l’Ordinaire du lieu ne l’ait défendu.

3° En règle générale, celui qui offre un honoraire de Messe 
est Présumé n’avoir demandé que l’application(3). Si 
tant il avait déterminé, d’une manière expresse, quelques 
circonstances, le prêtre qui a accepté l’honoraire doit se con- 
ormer à sa volonté. Parmi ces circonstances, une des plus 

importantes est celle qui regarde le temps de la célébration 
de la Messe(4).

honoraire plusun

pour-

•£&£&. ***" «**• 

t2) Can. 832. Sacerdoti fas 
Missæ applicatione accipere; 
minorent.

est oblatam ultro majorent stipem pro 
et, nisi loci Ordinarius prohibuerit, ctiam

0) Can. 883. Præsumitur oblatorem petiissc sciant Missæ applicatio- 
m; si tamen expresse aliquas circumstantias in Missæ celebratione ser- 

andas déterminaverit. sacerdos. eleemosynam acceptans, cjus voluntati ' 
Mare debet.

(4) 834. §1. Missæ pro quibus celebrandis tempus ab oblatore expresse 
p ®scriptum est, eo ont ni no tempore sunt célébra ndæ.

s2. Si oblator nuilum 
'-^presse præcscripserit :

1° Missæ 
Cclebrandæ;

2° In aliis casibus Missæ sunt celcbrandæ intra modicum tempus 
'More vel minore Missarum numéro.

S3. Quod si oblator arbitrio sacerdotis tempus celebrationis 
'«merit, sacerdos poterit tempore quo sibi magis placuerit 
rm° præscripto can. 835.

tempus pro Missarum manualium celebratione

pro urgenti causa oblatæ quamprimum tempore utili sunt

pro

expresse 
, cas celebrarc.
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, Ie ,te™^S a ^ expressément déterminé par celui qui a 
demande la Messe, celle-ci doit être absolument acquittée 
au moment désigné.
preLmcm “Jéte J”/” ma"“elles' ,e Pas été ex-

rpléi ,messes demandées pour une cause urgente doivent être 
d exister • ? ® ^ P°SSible’ aVant qUe la cause aît cessé

ho , ess<"s’ dans les autres cas, doivent être célébrées assez ) 
on e nombre plus ou moins grand de messes deman-vite, , 

dées(l).
t ) Si le temps a été expressément laissé 

e pretre peut les célébrer lorsqu’il 
faut pas oublier que:
nine U11 v’6St permîs à Personne d’accepter pour soi-même 
Pn(2) L 6SSes qu’d ne peut en acquitter dans le délai d’un

au choix du prêtre, 
veut. Néanmoins, il ne

e) Dans les églises où le nombre des 
devotion du messes, à cause de la 

peuple chrétien, est si considérable que toutes 
aux «“nr Ctre T dnPtées en temps voulu, on fera connaître 
et nrrpG m’i P'U C moyen d un avis placé en lieu apparent 
brées Tlhw à !°US’ qUe l6S messes demandées seront célé- 
outideür!m. li6U m6me' ,0rSqi'e “ Sem POSSil’le'

Henri Evers, s. s. s. •
—-_____ , (à suivre)

debitq, qui fixait le délai d'un™6-0" VOit’ *a PrescriPtion du décret lîl 
messes. nlolB P°ur une messe, de six mois pour cent

(2) Can. 835. Nemini licet tot m;==
recipere quibus intra annum sati f,' onera Per se celebrandarum

(3) Can Rfifi t , satistacere nequeat.
Missarum eleemosynæ iu'^'|ull>us ob Melium peculiarem devotionent 
debito tempore nequeam ‘ ^ uunt' ut omnes Missæ celebrari ibidem
et obvio positam Missas obifideles. per tabellam in loco patenti 
poterit. vel alibi. ' Celebratl-U iri vel ibidem, cum commode

F“ilU ****#>• * S- G. AIg, VAnhclquedeMon^1
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L Association des Prêtres-Ado

râleurs
1 • Obligations.

Très Saint Sacremen/exp’osé' ouTnferm' c,ontmue d’adoration devant le 
De préférence la faire T rcnferme dans le Tabernacle.

■ » ma

messe est privilégié^55®' Chaque année- Pour ’es associées défunts. Cette

1.

mensuel avec

2. Avantages principaux.
qu’onLhf indu,gcnce Panière 
q 0n ,a fasse. en y priant un pour te jour

2.
du ^acX7ra1;VourUuneCt;LA/®n^r? et PartieHes dites de la Sta- 

citant six Pater, Ave et Gloria PU S au Samt Sacrement, en ré-

l’après-midi. CCT Mallnes et Laudes tous les jours, à partir de 1 heure de

tiaires réunis fn commùnl^Absoludon^é F[an,ciscain et de donner
sim' lFa-U,té dattacher aux chanLLr86,'^ communiformula. 
simple signe de croix. chapelets 1 indulgence des Croisiers

aux ter-

par un

NOTICE

Ligue Sacerdotale Eucharistique

fidèles, selon le Décret du 16 *1) éc ° 19 (^5 q U 6 n *e et quotidienne, parmi les

Avantages: Les membres de la Li

J |^»S£ESrrr' "■* «• '» «™<«.T CDC a.f01, de la Tres Sainte ViTrge e^defs®5 Primaires des Mys" 
conT -Plus' une indulgence de 'ton Salnts Apôtres.

ch,q™<"»•

naissânfetlf' à Audition Jecesex^rT0111 d°nner au Peuple la Séné- 
naissance plus grande et une?réquemation nîS S01e.n,t dWgés vers une con-

Par un simple signe de croix.' 65 mdulgences dites des “Pères Croisiers,” 
(Tour user de ce demi

L,g” doi”' *'■» le SdÏÏSvte'” '-«ri., -eu,™», d,„, I.

gue peuvent:

x 5
T


